
Règlement du Concours Simon – Cultura 

Automne 2015 
 

Article 1er : La société organisatrice 

Pour fêter Stephanie Blake et son personnage Simon, Cultura (Héliopolis, Bâtiment 2 - Avenue de Magudas - 33691 Mérignac 
Cedex France – RCS 519  780 795) organise, en partenariat avec la société anonyme l’École des loisirs (11, rue de Sèvres – 
75006 Paris – RCS : B 300 570 181), du 25 septembre 2015 au 20 octobre 2015 minuit, un jeu-concours sans obligation d’achat 
consistant à répondre à un questionnaire en ligne. 

 
Article 2 : Les participants 
Ce jeu est ouvert à toute personne mineure (selon accord et sous responsabilité de son représentant légal obligatoirement) et 
majeure résidant en France métropolitaine. Offre limitée à une seule participation par foyer (même adresse, même nom) sur la 
durée du jeu. Les participants font élection de domicile à l'adresse qu'ils auront indiquée.  
La participation au jeu implique pour tout participant l'acceptation entière et sans réserve du présent règlement. A ce titre toute 
inscription par télécopie, téléphone, courrier électronique autre que le formulaire d’inscription proposé ne pourra être pris en 
compte. Afin de participer audit jeu, toute personne doit correctement remplir les différents champs proposés. Toute participation 
notamment incomplète, illisible avec des coordonnées inexactes sera considérée comme nulle. La volonté de fraude avérée ou la 
tentative de tricherie démontrée d’un participant, notamment par la création de fausses identités permettant de s’inscrire plusieurs 
fois pourra être sanctionnée par l’interdiction formelle et définitive de participer au jeu. 

 
Article 3 : Le déroulement du concours 
Pour participer au jeu, l'internaute devra s'inscrire en complétant le formulaire d'inscription en remplissant tous les champs 
obligatoires (E-mail, civilité, nom, prénom, adresse, code postal, ville) et répondre aux questions d’un quiz (réponses sous forme de 
QCM - Questionnaire à choix multiples). Les organisateurs n'assument aucune responsabilité en cas de mauvaise réception ou 
non-réception des inscriptions par voie électronique, quelle qu'en soit la raison. 
Le concours est ouvert du 23 septembre au 18 octobre 2015 à minuit sur le site de Cultura http://www.cultura.com/jeux-
concours/simon.html  
 

Article 4 : Sélection des gagnants  

Les gagnants sont désignés par tirage au sort parmi les bonnes réponses. Un seul lot sera attribué par gagnant (même nom, 
même adresse). Les gagnants seront désignés après vérification de leur éligibilité au gain de la dotation les concernant.  
Les participants désignés seront contactés par courrier électronique par les organisateurs. Si un participant ne se manifeste pas 
dans le mois suivant l'envoi de ce courrier électronique, il sera considéré comme ayant renoncé à son lot et le lot restera la 
propriété des organisateurs. Du seul fait de l’acceptation de son prix, le gagnant autorise les organisateurs à utiliser ses nom, 
prénom, ainsi que l’indication de sa ville et de son département de résidence dans toute manifestation publi-promotionnelle, sur le 
site Internet des organisateurs et sur tout site ou support affilié, sans que cette utilisation puisse ouvrir de droit et rémunération 
autres que le prix gagné.  
Les gagnants devront se conformer au règlement. S'il s'avérait qu'ils ne répondent pas aux critères du présent règlement, leurs lots 
ne leur seraient pas attribués. Les participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité, leur âge, leurs 
coordonnées postales ou la loyauté et la sincérité de leur participation. A ce titre, les organisateurs se réservent le droit de 
demander une copie de la pièce d’identité du gagnant avant l’envoi de la dotation. Toute fausse déclaration, indication d'identité ou 
d'adresse fausse entraîne l'élimination immédiate du participant et le cas échéant le remboursement des lots déjà envoyés.  

 
Article 5 : La dotation 

Sont mis en jeu : 

1er prix : Le livre Nultiplications de Stephanie Blake, dédicacé (valeur de 12,70€) + un jeu « Mémo rigolo » (valeur de 11,90 €)  + 1 

calendrier perpétuel école des loisirs (valeur de 12,90€) + 3 livres souples (valeur totale : 4€50) 
2e prix : Le livre Je ne veux pas aller à l’école de Stephanie Blake, dédicacé (valeur de 12,20€) + 1 calendrier perpétuel école des 
loisirs (valeur de 12,90€) + 3 livres souples (valeur totale : 4€50) 
3e prix : Le livre Caca Boudin de Stephanie Blake, dédicacé (valeur de 12,20€) + 3 livres souples (valeur totale : 4€50) 

 
Les dotations seront directement remises aux gagnants, par courrier aux gagnants à l’adresse qu’ils auront communiqué lors de 

leur inscription à la société organisatrice. Ces lots ne sont ni cessibles, ni échangeables. Ils ne peuvent faire l’objet d’aucune 

contrepartie financière ou de quelque nature que ce soit. 

La société organisatrice se réserve le droit de remplacer cette dotation par une dotation de même valeur sans que sa 

responsabilité puisse être engagée. 

 

Article 6 : Remboursement des frais de connexion liés au jeu 

Conformément aux dispositions de l'article L. 121-36 du Code de la consommation, l'accès au site internet et la participation au jeu 
qui y est proposé sont entièrement libres et gratuits, en sorte que les frais de connexion au site, exposés par le participant, lui 
seront remboursés selon les modalités ci-dessous :  
- Un seul remboursement par mois et par foyer (même nom, même adresse postale)  
- Participant résidant en France  
- Durée maximum de connexion permettant de participer au jeu de 5 minutes.  
Les fournisseurs d'accès à Internet offrant actuellement, une connexion gratuite ou forfaitaire aux internautes, il est expressément 
convenu que tout accès au site s'effectuant sur une base gratuite ou forfaitaire ne pourra donner lieu à aucun remboursement, 
dans la mesure où l'abonnement aux services du fournisseur d'accès est dans ce cas contracté par l'internaute pour son usage de 
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l'Internet en général et que le fait pour le participant de se connecter au site et de participer au jeu ne lui occasionne aucun frais ou 
débours supplémentaire.  
Les frais de connexion seront remboursés en cas de connexion payante facturée au prorata de la durée de communication.  
Dans l'hypothèse d'une connexion faisant l'objet d'un paiement forfaitaire pour une durée déterminée et, au-delà de cette durée, 
facturée au prorata de la durée de communication, les frais de connexion au site seront remboursés au participant dès lors qu'il est 
établi que le participant a excédé le forfait dont il disposait et que ce forfait a été dépassé du fait de la connexion au site.  
Pour obtenir le remboursement de ses frais de connexion, ainsi que des frais d'affranchissement de sa demande de 
remboursement, le participant doit adresser à Cultura, dans le mois du débours de ces frais, le cachet de la poste faisant foi, une 
demande écrite, établie sur papier libre, contenant les éléments suivants :  
- l'indication de ses noms, prénom et adresse postale personnelle  
- l'indication des dates, des heures et des durées de ses connexions au site  
- la copie de la facture détaillée de l'opérateur téléphonique et/ou du fournisseur d'accès auquel il est abonné, faisant apparaître les 
dates et heures de ses connexions au site.  
Les frais d'affranchissement nécessaires à la demande de remboursement des frais de connexion seront remboursés, sur 
demande, sur la base du tarif postal lent en vigueur.  
Les frais de connexion sur le site pour la participation au jeu seront remboursés par chèque dans les deux mois de la réception de 

la demande du participant. 

 
Article 7 : Dépôt du règlement, litiges 
La participation au concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement. 

Tout litige concernant l’interprétation ou l’application du présent règlement sera tranché souverainement par la société 

organisatrice qui se réserve le droit de modifier ou d’annuler ce jeu-concours en cas de force majeure ou si les circonstances 

l’exigent, et ce sans dédommagement de quelque nature que ce soit. 

 

Article 8 : Informatique et liberté 
Conformément aux dispositions de l’article 26 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés, le participant bénéficie d’un droit d’accès et de rectification des données le concernant et peut demander par simp le lettre 

que ses coordonnées soient radiées de cette liste et ne soient plus communiquées à des tiers. 

Article 9 : Limitation dûe à l’utilisation d’Internet 

Il est expressément rappelé que l’Internet n’est pas un réseau sécurisé. Les organisateurs ne sauraient donc être tenus pour 
responsables de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des participants au 
Jeu Concours et déclinent toute responsabilité quant aux conséquences de la connexion des participants au réseau via le site. 
Cultura ne pourra être tenu pour responsables en cas de dysfonctionnements du réseau Internet, dus notamment à des actes de 
malveillance externe, qui empêcheraient le bon déroulement du concours et l’information des participants. 
Les participants qui tenteraient de participer par des moyens tels qu’automates de participation, programmes élaborés pour des 
participations automatisées, utilisation d’informations, email, numéros des clients autres que ceux correspondant à leur identité et 
adresse et plus généralement par tous moyens non conformes au respect de l’égalité des chances entre les participants en cours 
de concours seraient automatiquement éliminés. 
Seront notamment exclus ceux qui, par quelque procédé que ce soit, tenteraient de modifier les dispositifs de jeu proposés, 
notamment afin d’en modifier les résultats. Une même personne physique ne peut jouer avec plusieurs adresses email ainsi ni 
jouer à partir d’un compte de joueur ouvert au bénéfice d’une autre personne qu’elle-même. 
Un seul et unique compte de joueur sera ouvert par une même personne possédant les mêmes noms, prénom et adresse email et 
domicile. Plus particulièrement, l’organisateur ne saurait être tenu pour responsable d’un quelconque dommage causé aux 
participants, à leurs équipements informatiques et aux données qui y sont stockées, ainsi que des conséquences pouvant en 
découler sur leur activité personnelle ou professionnelle. 
L’organisateur ne saurait davantage être tenu pour responsable au cas où un ou plusieurs participants ne pourraient parvenir à se 
connecter au site du jeu concours ou à y jouer du fait de tout problème ou défaut technique lié aux serveurs  ou hébergeurs du site. 
L’organisateur se réserve le droit d’arrêter, annuler, reporter ou proroger ce jeu concours à tout moment, pour cause de force 
majeure ou tout autre raison de nature commerciale information étant faite sur le site de participation, sans qu’une quelconque 
indemnité ne soit exigible par les participants. Leur responsabilité ne saurait être engagée du fait de ces modifications. 

Article 10 : Annulation - Prorogation 

La Société Organisatrice se réserve le droit d'annuler, de modifier, d'écourter, de proroger partiellement ou en totalité la présente 

opération si les circonstances l’y obligent sans avoir à justifier cette décision et ce, sans être tenue à indemnité. 

Article 11 : Loi applicable 

Il est expressément convenu que la loi ayant vocation à s’appliquer est la loi française. 

Toute question d’application ou d’interprétation du Règlement, ou toute question imprévue qui viendrait à se poser sera tranchée 

souverainement, selon la nature de la question, par la Société Organisatrice dans le respect de la législation française. 


